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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

L'approvisionnement du pays en denrées alimentaires a été au cœur d'une session
extraordinaire réclamée par l'UDC lors de la session d'automne. Intitulée «sécurité de
l'approvisionnement», cette session a été l'occasion pour les parlementaire de
débattre des sujets touchant tant à la crise énergétique, qu'à la situation du statut «S»
délivré aux réfugié.e.s provenant d'Ukraine, ou encore de la production de denrées
alimentaires. Sur ce dernier point, Marcel Dettling (udc, SZ) a pris la parole pour le
groupe, critiquant les mesures annoncées au printemps par le Conseil fédéral sur la
réduction des pertes d'intrants fertilisants et l'augmentation des surfaces d'assolement
dédiées à la biodiversité. Réduire la production alimentaire alors que le conflit en
Ukraine montre la nécessité d'assurer une sécurité alimentaire interne est un non-sens
pour l'élu UDC. Il n'a pas manqué de critiquer une politique qui ne fera qu'augmenter
les importations, enlevant la nourriture de la bouche d'habitant.e.s. de pays étrangers
dans le besoin. La fraction UDC a donc déposé pas moins de 4 motions (22.3576;
22.3577; 22.3578; 22.3579) s'attaquant aux décisions du Conseil fédéral ou visant une
augmentation de l'autoapprovisionnement alimentaire. Dans un débat mélangeant les
différents sujets traités lors de cette session extraordinaire, les prises de parole contre
les propositions de la fraction UDC n'ont pas été nombreuses. Toutefois, la socialiste
Martina Munz (ps, SH) s'est dite opposée à ces textes, estimant que
l'approvisionnement alimentaire pouvait facilement être augmenté en diminuant
l'élevage animal. De son côté, Markus Ritter (centre, SG), pour le groupe du Centre, a
soutenu les propositions présentées, dénonçant des décisions irresponsables de la part
des autorités, alors que l'ONU appelle les pays riches à renforcer leur production
alimentaire indigène. Pour le groupe du PLR, Beat Walti (plr, ZH) s'est dit opposé aux
textes de l'UDC, ceux-ci revenant sur des décisions prises dans ce même conseil; un
point de vue également défendu par le vert'libéral François Pointet  (pvl, VD), pour qui il
faudrait, bien plus, s'attaquer au gaspillage alimentaire et augmenter la production de
denrées directement consommables par les êtres humains. Finalement la fraction
verte, par la voix d'Aline Trede (verts, BE), a dénoncé la politique que le parti agrarien a
mené ces dernières années contre toute amélioration de la situation (citant, entre
autres, l'initiative pour des aliments équitables). 
Dans une longue allocution, le conseiller fédéral en charge des questions agricoles, Guy
Parmelin, est revenu sur les doléances émises par son parti. Il a, tout d'abord, assuré
que la sécurité alimentaire était garantie, admettant, toutefois, que la dépendance aux
pays étrangers en engrais de synthèse, en diesel, en fourrages et en machines agricoles
était importante. En cas de pénurie, le Conseil fédéral aurait néanmoins la possibilité
de libérer une partie des réserves fédérales, de limiter les quantités disponibles à la
vente et d'encourager les importations de denrées alimentaires. Guy Parmelin en est,
ensuite, venu à la vision à long terme de l'approvisionnement alimentaire, défendant
une politique – présentée dans son rapport publié en juin de cette année – visant un
maintien du taux d'autoapprovisionnement dans une perspective de durabilité
(préservation des sols, mise en œuvre des progrès techniques, développement de
variétés résistantes, davantage de cultures destinées à l'alimentation humaine,
réduction des pertes de denrées alimentaires). Quant aux mesures souhaitées par le
Conseil fédéral en matière de pertes d'intrants fertilisants, elles permettront de
réduire la dépendance vis-à-vis de l'étranger, le but étant de remplacer les engrais de
synthèse par des engrais de ferme (fumier, lisier, etc.) et de la biomasse indigène.
Finalement, le conseiller fédéral en charge de l'agriculture estime que les mesures
présentées au printemps n'auraient qu'un impact minime sur ces questions
d'autonomie alimentaire, en comparaison à l'influence de facteurs tels que le climat ou
les fluctuations des prix des marchandises. Ces diverses raisons amènent le Conseil
fédéral à proposer au Conseil national de rejeter ces objets.
Alors que les motions 22.3578 (report de la décision d'imputer 3.5 pour cent des terres
d'assolement à la biodiversité) et 22.3579 (augmentation de la contribution de base
pour la sécurité alimentaire) ont été retirées avant le vote, les motions 22.3576 (réduire
la dépendance aux importations) et 22.3577 (augmentation de la production indigène)
ont été rejetées par la chambre basse, respectivement par 113 voix contre 73 (2
abstentions) et par 131 voix contre 58. Sur le deuxième texte, les voix du Centre se sont
ajoutées à celles du PS, des Verts, du PLR et des Verts'libéraux qui se sont
majoritairement opposés aux deux propositions.
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Plus tôt dans la journée, le Conseil des Etats se montrait plus enclin à accepter des
propositions – pour la plupart jumelles à celles déposées au Conseil national –  visant à
freiner les mesures écologiques édictées par le Conseil fédéral. 1

Tout comme le Conseil national, le Conseil des Etats a débattu de l'approvisionnement
du pays en denrées alimentaires dans le cadre d'une session extraordinaire convoquée
par la fraction UDC. Une série de motions touchant à l'autoapprovisionnement
alimentaire ont été déposées par des membres de l'UDC et par le sénateur du Centre
Beat Rieder (VS). Les élus ont, tour à tour, défendu leur point de vue sur les mesures
prévues par le Conseil fédéral pour une agriculture plus durable. Werner Salzmann (udc,
BE; Mo. 22.3606) a dénoncé une politique des autorités qui mènera à une baisse du
taux d'autoapprovisionnement alimentaire par une augmentation des surfaces
d'assolement dédiées à la biodiversité, alors que le Conseil fédéral devrait, au
contraire, poursuivre des objectifs inverses, particulièrement en temps d'insécurité sur
le sol européen. Une position également défendue par le président de l'UDC, Marco
Chiesa (TI; Mo. 22.3567 et Mo. 22.3568), qui a exhorté les autorités à repousser ses
plans d'augmentation des surfaces dédiées à la biodiversité qui ne feront que rendre le
pays encore plus dépendant des importations. Hansjörg Knecht (udc, AG; Mo. 22.3607)
a appelé le Conseil fédéral à augmenter les contributions à la sécurité alimentaire,
plutôt que de les abaisser, afin d'inciter les agricultrices et agriculteurs à produire
davantage. Finalement, Beat Rieder (Mo. 22.3610) s'est inquiété d'une crise alimentaire
globale annoncée par la FAO; un organe de l'ONU qui a appelé les pays industrialisés à
renoncer à l'achat de denrées alimentaires destinées aux pays les plus démunis sur les
marchés internationaux. Les surfaces agricoles disponibles devraient donc, selon l'élu
valaisan, être entièrement utilisées dans le but de nourrir la population.
Défendant les plans du Conseil fédéral en la matière, l'élue verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a relevé que la situation à l'internationale – concernant l'approvisionnement
alimentaire – liée à la guerre d'agression de la Russie en Ukraine semblait se normaliser.
De plus, les mesures du Conseil fédéral sont essentielles, à ses yeux, pour maintenir la
fertilité des sols, la biodiversité et les pollinisateurs, tous des aspects cruciaux pour la
production agricole sur le long terme. La sénatrice vaudoise a rappelé que la moitié des
surfaces de promotion de la biodiversité pourra être cultivée avec des nouvelles
techniques de culture, telle que les cultures de céréales en lignes de semis espacées;
des méthodes presque autant productives que celles éprouvées par l'agriculture
conventionnelle. Sa collègue de parti Maya Graf (BL) a ajouté qu'une augmentation de
l'autoapprovisionnement alimentaire était possible, en produisant plus de denrées
directement destinées aux humains. Elle a rappelé que 43 pour cent des terres arables
sont aujourd'hui dédiées à la production de céréales fourragères pour les animaux.
Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a fait un long exposé – qu'il répétera en partie
devant les membres de la chambre basse quelques heures plus tard – des raisons pour
lesquelles les motions devaient être rejetées. Revenant sur les revendications des élus
bourgeois, il a tenu à rassurer son auditoire sur la sécurité alimentaire actuelle de la
Suisse, tout en admettant une forte dépendance à l'étranger en ce qui concerne le
diesel, les engrais minéraux, les fourrages et les machines agricoles. Des mesures
peuvent, toutefois, être prises par la Confédération en cas d'aggravation de la situation
(libérer les réserves obligatoires, encourager les importations, limiter les quantités
disponibles à la vente). Une analyse complète des réserves obligatoires est prévue en
2023, comme précisé par le ministre de l'agriculture. Il a ensuite présenté les objectifs
agricoles à long terme fixés par le Conseil fédéral dans le cadre de son rapport publié
en juin 2022. Le Conseil fédéral vise un taux d'autoapprovisionnement net de la
population de 50 pour cent à l'horizon 2050. Il a rappelé les nombreux défis auxquels
l'agriculture sera soumise ces prochaines années eu égard à cet objectif
(réchauffement climatique, augmentation de la population, préservation des sols,
diminution du gaspillage alimentaire, réorientation de la production, etc.). 
A l'issue de cette discussion fleuve, les sénatrices et sénateurs ont approuvé les
motions Salzmann (Mo. 22.3606) par 31 contre 13 et une abstention, Chiesa (Mo.
22.3567) par 28 voix contre 15 et deux abstentions et Rieder (Mo. 22.3610) par 30 voix
contre 15. La motion Chiesa 22.3568 réclamant des mesures urgentes pour augmenter
la production indigène a, quant à elle, été refusée par 36 voix contre 7 et deux
abstentions, tandis que la motion Knecht (Mo. 22.3609) sur la contribution de base à la
sécurité alimentaire a été retirée par le sénateur. 2
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Pflanzliche Produktion

Le député Nicolet (udc, VD) a échoué à trouver une majorité pour soutenir sa motion
qui demandait à encourager la production de cultures fourragères afin de réduire la
dépendance face à l'étranger. Par 96 voix contre 87 et 2 abstentions, les parlementaires
ont préféré suivre l'avis du Conseil fédéral à ce sujet. En plénum, Guy Parmelin a tenu à
préciser qu'annuellement CHF 110 millions étaient déjà alloués pour encourager les
agricultrices et agriculteurs à nourrir leur bétail avec de l'herbage et qu'il n'était pas
possible d'augmenter substantiellement les cultures indigènes de fourrage, 0.05
hectare de terres agricoles étant disponible par habitant.e en Suisse. Il a également fait
remarquer que le Conseil national avait, par le passé, déjà refusé une telle demande, à
savoir l'initiative parlementaire 14.409. 3

MOTION
DATUM: 03.03.2020
KAREL ZIEHLI

Le coût des assurances permettant aux paysan.ne.s de compenser les pertes de
récoltes dues au gel sera partiellement pris en charge par la Confédération, qui versera
des contributions à la réduction des primes, comme décidé par le Parlement. Pour être
précis, le Conseil des Etats a donné son aval à une motion déjà acceptée par le Conseil
national il y a quelques années mais suspendue au sort de la Politique agricole 22+ (PA
22+) du Conseil fédéral. Les sénatrices et sénateurs ont donc tacitement accepté
d'aller de l'avant sur cette problématique, après avoir donné un préavis négatif à la PA
22+; qui risque donc d'être bloquée pendant un certain temps. Guy Parmelin, au nom
du Conseil fédéral, s'est montré en faveur de la proposition, rappelant toutefois que la
base légale à créer était l'un des projets de la grande réforme agricole. 4

MOTION
DATUM: 03.03.2021
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres ont trouvé un terrain d'entente sur le soutien à apporter à la
production sucrière. Les mesures actuellement inscrites au niveau de l'ordonnance
seront transposées au niveau de la loi de manière limitée dans le temps (jusqu'en
2026). Le Conseil des Etats s'est donc aligné sur le Conseil national quant aux mesures
et l'inverse s'est produit, de manière tacite, quant à la limitation dans le temps. Ainsi, la
protection douanière aux importations s'élèvera à CHF 7 par 100 kilogrammes et les
productrices et producteurs profiteront d'une prime de CHF 2'100 par hectare dans le
cadre du programme de soutien aux cultures particulières. Le Conseil fédéral, par la
voix de Guy Parmelin, n'aura pas réussi à se faire entendre, lui qui ne voulait pas d'une
fixation de ces mesures au niveau de la loi et qui remettait en question la mise en place
d'une protection douanière qui aurait pour effet de pénaliser l'industrie
agroalimentaire suisse dépendante des importations de sucre. Depuis la levée des
quotas sucriers sur le marché européen il y a trois ans, les prix sont remontés et
l'Europe est à nouveau une importatrice nette de sucre, faisant dire au conseiller
fédéral vaudois que la protection douanière est désuète. Lors des dernières
discussions au Conseil des Etats, cette position n'a échoué qu'à quelques voix près (24
voix contre 20), la majorité préférant assurer ces mesures de soutien.
Lors du vote final, la chambre haute a approuvé le changement législatif par 31 voix
contre 8 et 5 abstentions, tandis que 116 élu.e.s (contre 58 et 22 abstentions) ont fait de
même au Conseil national. Lorsque l'on se penche sur les détails du scrutin, on
s'aperçoit que les lignes partisanes n'ont que peu joué, 20 socialistes 12 élu.e.s du PLR,
l'ensemble des groupes de l'UDC et du Centre ayant voté en faveur du texte, tandis que
11 socialistes, 17 vert.e.s, 14 élu.e.s des vert'libéraux et 16 PLR n'en n'ont pas voulu. La
plupart des abstentions sont à retrouver dans le groupe des Verts, accompagnées de
quelques voix socialistes et vertes libérales. 5
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Lebensmittel

Sensibiliser à une consommation plus saine et plus écologique est l'objectif de la
motion traitant des succédanés de viande à base de protéines végétales déposée par
Kilian Baumann (vert.e.s, BE). Alors que ce type de produits alimentaires non carnés ne
cesse de convaincre plus de consommateurs chaque année, le politicien bernois
souhaite rendre les produits plus régionaux et plus en vogue pour les consommateurs
et les professionnels du secteur alimentaire en Suisse. En effet, en demandant à la
Confédération de promouvoir les produits de succédanés de viande et de soutenir les
entreprises visant leur développement, le Bernois estime que la Suisse pourrait
solidifier une place intéressante sur un marché grandissant tout en protégeant
l'environement et les consommateurs. Pour justifier cette position, il a mis en avant les
vertus de ces produits pour la santé et le climat tout comme la production
annuellement croissante, depuis quelques années, de ce type de produits.
Pour le Conseil fédéral, le rôle du gouvernement n'est pas de déplacer les pions de ce
plateau. Si les entreprises ont été félicitées de répondre à l'engouement des
consommateurs, il a été rappelé que les organisations helvétiques de la santé et de
l'environnement, comme l'OSAV et l'OFEV, prennent leur rôle de gardien au sérieux en
évoquant des sujets tels qu' une alimentation équilibrée ou le climat dans leurs
campagnes de prévention. Quant au soutien apporté aux entreprises innovantes sur des
questions de développement ou de part de marché, Guy Parmelin a évoqué les
différents programmes déjà existants, lors de son intervention devant les députés, pour
justifier la décision du Conseil fédéral de ne pas soutenir cette motion. Suite aux mots
du Conseil fédéral, la motion a été refusée au Conseil national par 109 voix contre 78 et
2 abstentions. En effet, les voix du camp rose-vert ainsi que de Niklaus-Samuel Gugger
(pev, ZH) et Lorenz Hess (pbd, BE) n'auront pas suffi pour atteindre la majorité. 6

MOTION
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CHLOÉ MAGNIN
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